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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Grève des services départementaux d'incendie et de secours (SDIS)
Question écrite n° 23776

Texte de la question

Mme Gisèle Biémouret attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le mouvement persistant de grève au
sein des services départementaux d'incendie et de secours (SDIS). Depuis le mois de mars 2019, les syndicats
de sapeurs-pompiers ont porté plusieurs revendications, lesquelles visent, au-delà de mesures concrètes
comme la revalorisation de leur prime de feu ou le recrutement massif d'emplois statutaires, plus
substantiellement, à défendre un service public en pleine crise. En effet, elles s'inscrivent dans un contexte de
plein essor de leurs interventions, résultant principalement du manque de médecins et de policiers que les
sapeurs-pompiers sont appelés à suppléer. Entre 2003 et 2018, c'est plus d'un million d'interventions
supplémentaires annuelles pour les sapeurs-pompiers pour atteindre le chiffre de 4,6 millions d'interventions.
Dans le même temps, il est constaté une diminution de la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires ainsi
qu'une stabilisation des effectifs de professionnels. Suite à deux mois de grève, entre le 26 juin et le 31 août
2019, et en l'absence de réponse, les syndicats ont annoncé prolonger le mouvement jusqu'à la fin du mois
d'octobre 2019. Dans ces conditions, elle l'interroge sur les intentions du Gouvernement pour répondre aux
attentes légitimes exprimées par les sapeurs-pompiers et sauvegarder le modèle français de sécurité civile.

Texte de la réponse

La sécurité civile française repose sur un modèle qui démontre chaque jour sa pertinence et sa robustesse. Par
son organisation et son implantation territoriale cohérente, notamment dans les zones rurales, notre modèle
permet aussi bien de faire face aux accidents du quotidien, que d'affronter les crises exceptionnelles. Ce
modèle, garant de la pérennité de la mission des 240 000 sapeurs-pompiers volontaires et professionnels, doit
être conforté. Les organisations syndicales représentant les sapeurs-pompiers professionnels ont exprimé le
souhait que la profession de sapeurs-pompiers soit davantage valorisée. Le Gouvernement a parfaitement
conscience de l'importance de notre modèle de sécurité civile et du rôle déterminant qu'y jouent les sapeurs-
pompiers, parfois au péril de leur vie. Les événements récents suffisent à prendre la pleine mesure des risques
qu'ils encourent pour sauver la vie des autres. Concernant la pression opérationnelle, les sapeurs-pompiers sont
au cœur de la société et en vivent, directement, tous les changements et bouleversements : le vieillissement de
la population, le manque de médecins, la disparition des solidarités de proximité. Ils prennent donc une part
croissante de la gestion des conséquences de ces phénomènes sociétaux. Dans ce contexte, le ministère de
l'intérieur et le ministère des solidarités et de la santé ont engagé, il y a un an, un cycle de travail, qui s'est
traduit par l'adoption de 6 mesures, initiées à l'automne 2018 et complétées par une nouvelle vague décidée en
juillet dernier, à savoir : - tendre vers la généralisation des coordonnateurs ambulanciers au sein des services
d'aide médicale d'urgence (SAMU) ; - réduire l'attente des sapeurs-pompiers aux services d'urgence ; - étudier
la possibilité d'effectuer certaines missions à deux sapeurs-pompiers ; - dynamiser la concertation entre les
services d'incendie et de secours (SIS), les SAMU et les agences régionales de santé ; - se tenir mutuellement
informés des évolutions de moyens en place sur le territoire, notamment en ce qui concerne l'évolution de la
cartographie hospitalière ; - étendre le champ des gestes techniques de secourisme autorisés aux sapeurs-
pompiers. Parmi ces mesures, la généralisation des coordonnateurs ambulanciers devrait permettre dès 2020
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une meilleure gestion des transports sanitaires urgents et diminuer le recours aux sapeurs-pompiers pour ce
type de mission. En parallèle, des travaux de révision du référentiel secours d'urgence aux personnes - aide
médicale urgente du 25 juin 2008 sont engagés, en débutant par l'évaluation de la mise en œuvre des départs
réflexes et des protocoles infirmiers de soins d'urgence ainsi que la gestion des carences ambulancières. La
réunion qui s'est tenue le 12 novembre dernier au ministère de l'intérieur en présence du cabinet de la ministre
des solidarités et de la santé, des représentants des employeurs et des organisations syndicales de sapeurs-
pompiers professionnels a permis de faire le point sur l'état d'avancement de ces dossiers. Le caractère
dangereux du métier et des missions qu'exercent les sapeurs-pompiers est notamment reconnu par le
classement en catégorie active des emplois de sapeurs-pompiers professionnels et par un régime indemnitaire
spécifique qui leur est alloué. Ainsi, le fait d'occuper un emploi de catégorie active ouvre droit, pour les sapeurs-
pompiers professionnels, à un départ anticipé à la retraite par rapport à l'âge normal et à une bonification, pour
la liquidation de leur pension, égale à un cinquième du temps passé en catégorie active. De même, les sapeurs-
pompiers professionnels perçoivent une indemnité de feu de 19 % du traitement soumis à retenue pour pension,
dont le montant est entièrement pris en compte dans le calcul de la pension de retraite, à la différence des
éléments de régime indemnitaire des autres fonctionnaires. La demande de revalorisation de cette indemnité de
feu, portée par les organisations syndicales relève de la compétence des collectivités territoriales. C'est
pourquoi un dialogue entre les employeurs des sapeurs-pompiers et les organisations syndicales a été engagé,
notamment sur ce point. Le Gouvernement prendra acte des propositions que porteront les représentants des
présidents des conseils d'administration des SIS et des principaux financeurs de ces établissements publics
(conseils départementaux, communes et établissements publics de coopération intercommunale) et déclinera
dans les textes réglementaires nécessaires les éléments issus des négociations en cours. L'engagement des
sapeurs-pompiers volontaires contribue à garantir, chaque jour, la continuité opérationnelle du service public de
protection et de secours à la population. La pérennité et l'attractivité du volontariat dépendent de sa capacité à
s'adapter aux nouvelles formes d'engagement, attendues par les plus jeunes qui aspirent davantage aujourd'hui
à pouvoir concilier vie privée, vie professionnelle et engagement. Le plan d'action 2019-2021 en faveur du
volontariat, que le Gouvernement a présenté le 29 septembre 2018, vise trois objectifs principaux : - attirer et
susciter des vocations, en représentant mieux notre société, en donnant toute leur place aux femmes et en
intégrant les jeunes venant de tous les horizons ; - fidéliser et mettre le sapeur-pompier volontaire au cœur du
dispositif, en prenant en compte ses compétences individuelles ainsi que les contraintes et les obligations des
employeurs ; - diffuser les bonnes pratiques et s'assurer de l'utilisation de tous les outils mis à disposition. Le
suivi et l'évaluation de la mise en œuvre du plan d'action 2019-2021 pour le volontariat sont assurés par trois
dispositifs d'ores et déjà mis en œuvre. Tout d'abord, un comité de pilotage chargé du suivi de la mise en œuvre
des mesures du plan a été mis en place et s'est réuni six fois depuis le 27 novembre 2018. Ce comité de
pilotage est composé de parlementaires, de représentants des présidents de conseils d'administration de
services départementaux d'incendie et de secours (SDIS), de représentants des maires, de représentants de la
fédération nationale des sapeurs-pompiers de France et de représentants de la direction générale de la sécurité
civile et de la gestion des crises. En outre, un rapport annuel sur l'état d'avancement du plan sera présenté fin
2019 au conseil national des sapeurs-pompiers volontaires et à la conférence nationale des services d'incendie
et de secours. Enfin, l'Inspection générale de la sécurité civile contrôlera la déclinaison effective du plan sur le
terrain à l'occasion des évaluations périodiques des SDIS.
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